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Sécurité sociale: changements en 2017
Soins dentaires: 
Pour rappel, un meilleur remboursement de la 
plupart des soins dentaires (sauf consultations, 
traitements préventifs, orthodontie et 
parodontologie) est lié à la visite du dentiste, 
l’année civile antérieure.
Pour les non BIM, le ticket modérateur peut 
passer de 25% à 40% si pas de consultation dans le 
délai imparti!
A partir du 1er janvier 2017, les BIM paieront un 
ticket modérateur de 1 ou 2 € sur de nombreux 
soins dentaires en cas d’absence de visites en 2016.
Dans le cas contraire, ils seront remboursés à 
100% des tarifs officiels.

Nouvelles attestations de soins:
Les modèles d’attestations sont uniques et de couleur 
blanche quels que soient les prestataires de soins.
Les nouveaux modèles comportent une zone 

d’identification du patient simplifiée et un reçu 
est intégré comme preuve de paiement. Celui–ci 
doit être impérativement complété et signé par 
la personne qui perçoit le paiement auprès du 
patient.

Prescription des médicaments: 
Celle-ci est dorénavant électronique. Lors de la 
consultation, le médecin imprime la sélection 
des médicaments faite par voie électronique et 
fournit la pièce justificative avec un code barre.
Le pharmacien, en scannant celle-ci, accède via 
un système informatique sécurisé à toutes les 
données médicales du patient (statut d’assuré 
du patient, autorisations des remboursements 
octroyés par l’Inami,…) et peut donc délivrer les 
médicaments prescrits.
La prescription papier devrait disparaître 
totalement en 2018.


